
 

LANDesk/Avocent fait son entrée dans le Magic Quadrant des 
Visionnaires 2009 dans la rubrique  

« Plates-formes de protection de points d’accès »  
 

Ce positionnement repose sur l’exhaustivité de la vision et la capacité d’exécution de 
cette solution 

 
 

SALT LAKE CITY, le 13 mai 2009 - Avocent Corporation (Nasdaq : AVCT), l’un des principaux 

fournisseurs de solutions d’administration des infrastructures IT, annonce que le cabinet Gartner a 

positionné sa division LANDesk dans le Magic Quadrant des Visionnaires dans son étude intitulée 

« 2009 Endpoint Protection Platforms »*.  

Le Magic Quadrant consacré par Gartner aux plates-formes de protection des points d’accès s’appuie 

sur la capacité d’exécution et l’exhaustivité de la vision des entreprises évaluées. Dans le cadre de 

son étude, le Gartner a évalué la solution LANDesk Endpoint Security Management. 

« Nous nous réjouissons de faire notre entrée dans le Magic Quadrant des Visionnaires car ce 

positionnement valide notre approche de la sécurité par couches pour la protection des points 

d’accès », déclare Frédéric Pierresteguy, Directeur Général EMEA de LANDesk « Nous nous sommes 

concentrés sur l’intégration des technologies critiques de protection des points d’accès telles que 

l’identification et la résolution des vulnérabilités, les antivirus, la détection et la suppression des 

spywares, le blocage des applications, la protection des données, le blocage des ports, 

l’établissement de listes noires et de listes blanches, ainsi que de nombreuses autres technologies 

critiques pour la protection des points d’accès. LANDesk/Avocent va continuer à changer la donne en 

assurant la sécurité de tous types de systèmes, en tous points, à l’aide d’une simple connexion 

Internet ». 

* L’étude "Magic Quadrant for Endpoint Protection Platforms, 2008" a été rédigée par P. Firstbrook, A. 

Hallawell, J. Girard et N. MacDonald et publiée le 4 mai 2009. 

 
À propos du Magic Quadrant 
Le Magic Quadrant de Gartner Inc. est protégé par copyright Gartner, Inc. à la date du 4 mai 2009 et 

est utilisé ici avec l’autorisation de Gartner. Un Magic Quadrant est une représentation graphique d’un 

marché sur une période de temps définie. Il résume l’analyse faite par Gartner de certains 

fournisseurs en fonction de critères définis par Gartner pour ce marché. Gartner ne soutient aucun 



fournisseur, produit ou service décrit dans le Magic Quadrant et ne conseille en aucun cas aux 

acheteurs potentiels de choisir exclusivement les fournisseurs figurant dans le quadrant « Leaders ». 

Le Magic Quadrant doit être uniquement considéré comme un outil d’analyse et non comme un guide 

d'achat. Gartner réfute toute garantie, expresse ou implicite, liée à ses études.  

 
À propos de Avocent/LANDesk 
Avocent offre des solutions d’administration d’Infrastructures IT qui réduisent les dépenses, simplifient 

la gestion et augmentent la disponibilité du système d’information 24h/24 et 7j/7 via des logiciels 

centralisés et intégrés. LANDesk propose des solutions de gestion des systèmes, de la sécurité et des 

processus pour aider le service informatique à automatiser et à simplifier la gestion des postes de 

travail, serveurs et équipements mobiles. S’appuyant sur des relations durables avec ses partenaires 

et sur des solutions déployées avec succès au sein d’entreprises de premier ordre à travers le monde, 

LANDesk continue d’innover et de garantir la rentabilité pour aider les entreprises à atteindre leurs 

objectifs métiers. Pour plus d’informations, www.landesk.com 

### 

Énoncés prévisionnels 
Ce communiqué de presse contient des énoncés prévisionnels comme défini par le Private Securities 
Litigation Reform Act de 1995. Ces énoncés prévisionnels sont sujets à des risques et des incertitudes 
pouvant entraîner un changement matériel des résultats annoncés, en incluant les risques liés à la 
conjoncture économique globale, aux futures demandes de produits, aux ventes et aux dépenses, aux 
acquisitions d’Avocent et à l’intégration de ces acquisitions, aux efforts faits quant à la conception des 
produits et à l’introduction de nouveaux produits et de technologies, à l’obtention et à la protection des 
droits de propriété intellectuelle. D’autres facteurs pouvant entraîner un changement des résultats 
financiers et opérationnels sont décrits dans notre rapport annuel sur Form 10-K élaboré pendant la 
Securities and Exchange Commission du 27 février 2009. D’autres risques peuvent parfois être 
détaillés dans des rapports à classer avec la SEC. Avocent ne s’engage pas à mettre à jour 
publiquement ces énoncés prévisionnels fondés sur des événements ou des circonstances ultérieurs 
à la date indiquée ci-dessus. 
 


